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M. le Président ne cache pas que la démarche officielle dont M. Köcher est aujourd’hui chargé 
ne facilite pas un règlement du problème posé par le départ de M. Komarnicki. Le Conseil fédéral 
ne tient pas à entrer en rapports avec un nouveau Ministre. Il cherche à faire prévaloir une solution 
basée sur une gérance intérimaire, mais, s’il n ’y réussissait pas, le Gouvernement allemand aurait 
tort de voir dans la solution à laquelle le Conseil fédéral donnerait son consentement quoi que ce 
soit qui impliquerait une prise de parti de la part de la Suisse9. C’est le contraire qui serait vrai.

M. Köcher déclare qu’il fera immédiatement rapport à Berlin sur cette conversation et qu’il fera 
son possible pour faire comprendre les explications que M. le Président lui a données. Il remarque, 
toutefois, que, du moment que M. Frôlicher a eu une conversation avec M. de Ribbentrop, il serait 
souhaitable que notre point de vue fût expliqué directement à Berlin par le Ministre de Suisse.

En ce qui concerne la presse, M. Köcher n ’en parle que très brièvement et surtout pour remercier 
M. le Président de sa lettre du 1er m ai10, qu’il a immédiatement transmise à Berlin. Cette 
lettre n ’était pas en possession de M. de Ribbentrop au moment où il a eu son entretien avec 
M. Frôlicher.

Au cours de toute la conversation, qui a eu lieu partiellement en français, M. Köcher s’est 
montré extrêmement amical. Il paraissait à la fin de la conversation compréhensif et animé du désir 
de faire tout ce qui dépendrait de lui pour dissiper un malentendu11.

9. Annotation de Pilet-Golaz dans la marge: Je n ’ai pas été aussi affirmatif. J ’ai dit que nous 
ne demanderions pas mieux que de trouver une solution agréable à chacun, mais...
10. Non reproduite.
11. Cf. N° 275.
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Le Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
au Ministre de Suisse à Paris, W. Stucki

L  Confidentiel. Berne, 6 mai 1940

Nous avons eu l’honneur de recevoir les lettres des 29 avril et 2 m ai1 par les
quelles vous avez bien voulu nous mettre au courant des ouvertures qui vous 
ont été faites au sujet de l ’évacuation en France de notre or et de nos valeurs. 
Nous en avons pris connaissance avec un vif intérêt et nous vous en remercions 
vivement.

Nous vous approuvons fort de vous être borné à écouter les déclarations qui 
vous ont été faites. Quel que soit l’intérêt que nous pourrions avoir, dans le cas

1. Non reproduites. Stucki croyait savoir, puis confirmait l ’existence d ’un accord sur la mise
en sécurité en France des réserves d ’or et des valeurs de Belgique; l ’opération était déjà réalisée. 
Le Ministre français des Finances, en donnant cette information à Stucki, lui apprenait d ’autre 
part qu ’un accord semblable était en discussion entre la Banque de France et un membre de 
la direction de la Banque nationale suisse. Stucki se montrait fo r t vexé de n ’avoir été tenu au 
courant de rien.
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d’une attaque allemande, à pouvoir mettre en lieu sûr en dehors de nos fron
tières notre or et nos valeurs, dans des conditions qui nous en assureraient 
néanmoins la pleine disposition, notre neutralité nous impose dans ce domaine 
la même circonspection que celle qui nous empêche de régler à l’avance une col
laboration militaire, malgré les avantages qui en résulteraient. Des pourparlers, 
même purement préliminaires, doivent donc être évités. Le fait que la Belgique 
se montrerait moins réservée ne saurait modifier notre point de vue. Il vous est 
loisible, en revanche, de chercher à nous tenir au courant des négociations 
franco-belges, afin de pouvoir, si les circonstances le voulaient, obtenir du 
Gouvernement français les facilités qu’il aurait concédées à un autre pays.

Au cas où vous auriez de nouvelles conversations sur cette question délicate, 
vous ne contreviendriez pas à la vérité en déclarant que la question de la mise 
en lieu sûr de l’or et des valeurs a fait l’objet en Suisse d ’études très poussées 
et de mesures qui ôtent à un envahisseur, de quelque côté qu’il vienne, la possi
bilité de mettre la main par surprise sur des quantités importantes d’or et de 
valeurs. S’il n ’y a pas de retraites inexpugnables, il sera pourtant possible, 
croyons-nous, d ’assurer, après le commencement des hostilités, l’évacuation 
de nos réserves financières. Ces mesures ne concernent pas seulement la Confé
dération et la Banque Nationale, mais les banques privées qui ont pris depuis 
longtemps des précautions efficaces. On peut donc espérer qu’il a été paré au 
péril dont on a cherché parfois à faire un épouvantail.

Quant au voyage que M. Rossy a fait la semaine dernière à Paris, il avait 
pour l’objet l’étude d’une question connexe, bien qu’assez différente et stricte
ment commerciale. Il s’agissait de trouver le moyen de faire parvenir à New 
York une certaine quantité d ’or, beaucoup moins pour la mettre en sûreté que 
pour la déposer en un lieu où sa réalisation soit possible. M. Rossy se loue de 
l’esprit extrêmement compréhensif et amical avec lequel la Direction générale 
de la Banque de France s’est prêtée à cette étude et a proposé des solutions. Ce 
problème technique a, toutefois, exigé de si nombreux entretiens que M. Rossy 
n ’a pu mettre à exécution son projet d’aller vous voir et de vous mettre au 
courant. Il se propose de vous écrire directement2.

Le Directeur général de la Banque Nationale a entendu parler à la Banque de 
France de la question qui fait l’objet du début de cette lettre. Il estime comme 
nous que, pour le moment, il n ’est pas possible d’entrer en matière3.

2 . Rossy n ’écrira que le 20 mai: cf. l ’annexe au document N ° 281.
3 . Cf. N ° 281.
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